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Fermeture de la Caisse  
Comme vous le savez toutes et tous maintenant, 
il est prévu que le centre de services Desjardins 
de Saint-Fabien ferme ses portes le 13 juin. Un 
comité citoyen, épaulé par la Municipalité, s’est 
rapidement formé pour tenter de discuter avec 
Desjardins des solutions envisageables.
Après plusieurs rencontres infructueuses avec les 
représentants de Desjardins, le comité citoyen et 
le conseil municipal ont convenu de lancer une 
pétition. Cette première action avait pour but de 
sonder l’avis des citoyen.ne.s sur le sujet. Pour 
le comité, il était clair qu’une réponse mitigée à 
cette pétition aurait signifié que la majorité des 
gens était d’accord avec les réductions de services 
ou indifférents à la question. Comme la réponse 
des citoyen.ne.s à la pétition a au contraire été 
sans équivoque, le comité a estimé qu’il avait le 
soutien d’une large part de la population et qu’il 
devait poursuivre ses actions. Après avoir amassé 
5000 signatures, les pétitions de St-Fabien et de 
St-Gabriel, aussi touché par la fermeture de son 
centre de services, ont été déposées conjointe-
ment le 23 mai dernier au siège social de Desjar-
dins situé à St-Anaclet.
En collaboration avec les deux autres commu-
nautés touchées par des ruptures de services 
(St-Gabriel et Ste-Luce) et avec l’appui de la qua-

si-totalité des municipalités de notre MRC, il a 
ensuite été convenu de poursuivre les démarches 
en déposant cette fois une requête exigeant la 
tenue d’une assemblée générale extraordinaire 
signée par 6% des membres de plein droit de la 
caisse Neigette et Mitis Ouest. Cette assemblée 
permettrait de discuter des services aux membres 
et de la relation du conseil d’administration avec 
les membres. 
Parallèlement à la requête, le comité citoyen or-
ganise une GRANDE MANIFESTATIONGRANDE MANIFESTATION sur 
le stationnement de la caisse populaire, le di-
manche 9 juin de 10h30 à 13h. Il y aura des hot-
dogs et des rafraîchissements gratuits. En cas de 
pluie, on invite tout le monde à se réunir sur la 
dalle de la patinoire du Pavillon des loisirs. On 
compte sur vous pour montrer à toute la région 
la capacité de mobilisation de notre milieu, sa ré-
silience et sa solidarité.
Soulignons que plusieurs communautés des alen-
tours comptent aussi manifester leur désaccord 
de différentes façons. Restez aux aguets et parti-
cipez en grand nombre !
Photo : à gauche, Jérôme Bellavance, porte-pa-
role du comité citoyen de St-Fabien et, à droite, 
Georges Deschênes, maire de St-Gabriel, lors de 
la remise conjointe des pétitions le 23 mai.

© Jérôme Bellavance

MANIFESTATIONMANIFESTATION
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La Fête nationale à Saint-Fabien
Les Loisirs St-Fabien Inc. et la Municipalité 
sont fiers d’inviter les Fabiennois.e.s à célébrer leur 
Fête nationale sur le terrain de balle, derrière le Pa-
villon des loisirs, le 23 juin prochain !

C’est sous thème Retouvons-nous à la belle 
étoile que les Fabiennois.e.s pourront se réunir 
pour souligner ensemble leur Fête nationale.

Des hot-dogs seront vendus au cours de la soirée et 
tous les profits seront remis à une bonne cause :  le 
Camp de jour estival !

Voici le programme :
21h : Hommage au drapeau
21h15 : Discours patriotiques (maire et députés)
21h30 : Chansonnier (Yannick Théberge)
22h : Feux d’artifice
22h30 : Feu de joie

Bonne Fête nationale !

Vente de garage et semaine des pollinisateurs
La vente de garage des Loisirs se déroulera le 22 
juin de 9h à 15h, sur la dalle de la patinoire. Les 
tables seront gratuites pour les Fabiennois.e.s 
(20$ pour les non-résidents).

Il y aura des hot-dogs cuits sur le BBQ à partir 
de 12h. Ce sera aussi l’occasion de vous débar-
rasser de vos canettes et bouteilles au profit 
d’une bonne cause : le Camp de jour estival !

D’ailleurs, si vous êtes dans l’impossibilité de 
venir déposer vous-même vos contenants 
consignés au Pavillon, un bénévole des Loisirs 
se déplacera chez vous pour les récupérer. Télé-
phonez simplement au Pavillon pour en infor-
mer Martine Thériault (418 869-3170).

À noter que, comme l’an dernier, une table sera mise à disposition des jardiniers qui souhaite-raient échanger les semis qu’ils ont en trop. De belles petites affichettes en bois à installer sur les pelouses seront aussi remises aux personnes prêtes à s’engager pour la sauve-garde des pollinisateurs. Premiers arrivés, premiers servis !
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Chronique du maire
Bonjour à toutes et à tous,
Pour cette parution, je crois que le sujet important est de parler de la 
fermeture de notre caisse populaire prévue le 13 juin 2024.
En tant que maire, la fermeture de notre Caisse était l’une des pires 
choses que je craignais.
J’ai eu une rencontre avec les représentants de Desjardins en début 
d’année (cette rencontre était présentée comme une occasion de 
connaître les élus) et j’ai été très clair lors de cette rencontre : j’ai affir-
mé qu’en tant que maire, je me battrais très fort si un jour Desjardins 
nous annonçait une fermeture.
Trois mois plus tard, les dirigeants de notre Caisse nous ont rencontrés 
une deuxième fois, et là, c’était pour nous annoncer la fermeture.
C’est désolant : perdre notre Caisse, pour notre communauté, c’est perdre une grande partie de notre 
vitalité économique. J’ai déjà mentionné lors d’une entrevue dans les médias que la personne qui va 
dans un point de services Desjardins en dehors de son village va perdre l’habitude de faire ses achats à 
Saint-Fabien.
Desjardins doit comprendre que les manifestations qu’on fait en ce moment ne sont pas contre leur 
institution. Bien au contraire, c’est parce qu’on veut garder la Caisse chez nous, parce qu’on a besoin 
d’elle. Desjardins est une institution très lucrative et ne peut pas, d’un point de vue moral, nous faire 
ce qu’elle fait. C’est mon point de vue.
Gens de Saint-Fabien, tirons une leçon de ça, je vous le dis et redis : soyons solidaires et encourageons 
nos commerces locaux car si on ne le fait pas, au lieu de nous vitaliser, on court à notre perte.
Merci à toutes et à tous et j’espère de tout cœur que Desjardins reviendra sur sa décision ; soyons so-
lidaires !
Pour un Saint-Fabien fort et uni,
Votre maire, Mario

Soirée country - encore un beau succès !
La soirée du 1er juin dernier a accueilli autour de 135 personnes, 
toutes venues écouter le duo country Francine et Éric. Mario 
Beauchesne, l’organisateur principal de l’événement, tient à re-
mercier tous les participants : c’est grâce à eux que ces soirées 
sont un tel succès ! Rappelons que les profits sont remis au Centre 
d’entraide et de bénévolat de St-Fabien. Rendez-vous le 5 octobre 
prochain pour la 5e édition de l’événement !

Club optimiste - fête familiale «optifamille»
Le 30 juin, de 11h à 15h au Pavillon des loisirs, se tiendra une fête familiale 
organisée par le Club optimiste de Saint-Fabien !
Un léger repas sera servi gratuitement aux participants et différents jeux se-
ront proposés. Il y aura des prix de présence et tous les enfants participants 
repartiront avec une petite surprise ! On vous attend !
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Atelier de reliure avec Hélène Francoeur
Venez apprendre des techniques simples 
et faciles pour produire des livres de pe-
tit format. Aucun prérequis nécessaire. 
Matériaux, notes de cours et petits ou-
tils fournis.
Huit adultes et/ou adolescents maxi-
mum, inscription obligatoire à la Bi-
bliothèque en téléphonant au 418 869-
2602. L’atelier se tiendra le samedi 15 
juin, de 9h30 à 11h30 à la Bibliothèque 
Jovette-Bernier. Le thème de cet ate-
lier sera la couture japonaise à quatre 
trous. Profitez-en, c’est gratuit ! © Hélène Francoeur

Loisirs St-Fabien - activités sportives estivales

Baseball SoccerHip-hop

Frisbee

Pour les jeunes de 4 à 6 ans
Les lundis de 18h15 à 19h

Du 1er juillet au 5 août

Pour les jeunes de 7 à 12 ans
Les mercredis de 18h15 à 19h

Du 3 juillet au 7 août

Pour les jeunes de 4 à 6 ans
Les mardis de 18h30 à 19h15

Du 2 juillet au 6 août

Pour les jeunes de 7 à 12 ans
Les jeudis de 18h30 à 19h15

Du 4 juillet au 8 août
Jambières et

chaussures de soccer
recommandées, mais non

obligatoires

Pour les jeunes de 6 à 12 ans
Les mardis de 18h30 à 19h30 

Du 2 juillet au 6 août

Pour les jeunes de 7 à 11 ans
Les lundis de 18h à 19h
Du 1er juillet au 5 août

Pour les 12 ans et +
(adultes inclus)

Les lundis de 19h à 20h
Du 1er juillet au 5 août

À noter que pour le hip-hop, le 
nombre d’inscriptions

est limité à 25

Inscrivez vos enfants avant le 19 juin !
Pour qu’une activité ait lieu, un minimum de 10 inscriptions est né-
cessaire (un maximum de 20 jeunes par groupe sera admis au soc-
cer et au baseball).
Les inscriptions se font par courriel à l’adresse loisirss@cgocable.ca 
en mentionnant le nom de votre enfant, son âge et son choix d’ac-
tivité. Les coûts d’inscription sont de 35$ pour chaque activité. Les 
paiements peuvent être faits par virement ou par chèque.
Pour toute question, contactez Martine Thériault, directrice des 
Loisirs, au 418 869-3170, poste 1, par courriel à l’adresse mentionnée 
plus haut ou via la page Facebook @loisirsdesaintfabien

Infos
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Lire, c’est s’ouvrir sur le monde...
Des nouvelles de la bibliothèque Jovette-Bernier

Bonne nouvelle : la Bibliothèque sera ou-
verte tout l’été, aux horaires habituels. Vous 
pourrez donc profiter de vos vacances pour 
la découvrir ou la redécouvrir ! L’exposition 
sur le jardinage est aussi disponible jusqu’en 
septembre. Vous aurez donc tout l’été pour 

Horaire de la Biblio*:Mercredi : de 13h à 15h30Samedi : de 9h à 12h

Samedis conte et brico !Pour les mois de juin, juillet et août, les ate-liers se dérouleront de 10h à 11h. Parents et enfants sont donc invités à passer un doux mo-ment à la Bibliothèque en participant à l’atelier animé par Nicole Lévesque.Pas besoin de s’inscrire et c’est gratuit !

en profiter et découvrir les dernières acquisitions de la Bibliothèque sur ce thème. 
Vous n’êtes toujours pas membre de votre bibliothèque municipale ? C’est le temps de vous lancer ! 
Pour devenir membre, présentez-vous simplement au comptoir de la Biblio aux heures d’ouverture ou 
rendez-vous en ligne à www.reseaubibliobsl.qc.ca		  C’est gratuit !
Être membre du Réseau Biblio, c’est bénéficier d’une foule de services. Non seulement vous pourrez 
emprunter des livres dans tout le réseau (près de 100 bibliothèques municipales à travers tout le Bas-
Saint-Laurent), mais vous aurez accès à l’ensemble des services en ligne : livres numériques et audionu-
mériques, magazines numériques (dont Protégez-vous), sans parler de la plateforme Toutapprendre, 
qui donne accès gratuitement à plus de 800 cours. Bref, il y a vraiment beaucoup à découvrir !
Notez qu’il est toujours possible de réserver ou commander des livres en personne, par téléphone ou 
par courriel : 418 869-2602 ou fabien@crsbp.net	 Bonne lecture !
*L’enseigne lumineuse de la Bibliothèque est allumée ? C’est que la responsable est présente 
et peut vous prêter des livres, même en dehors des heures d’ouverture habituelles. Profitez-en !

Matériel de robotique
Le matériel de robotique acquis pour la Biblio-
thèque peut être utilisé sur place par les jeunes 
usagers tous les samedis matins.
Ça vaut la peine d’emmener vos enfants jeter un 
coup d’œil : de beaux ensembles de Legos spé-
cialement conçus pour l’apprentissage de la robo-
tique font par exemple partie du matériel, mais il 
y a plein d’autres belles choses. Profitez-en aussi 
pour emprunter un livre ou deux !

Lancement du dernier livre de Réjean Pigeon
Bien connu dans le milieu de St-Fabien, l’ex-enseignant Réjean Pigeon présentera à toute la popu-
lation son plus récent roman, intitulé Hasardeuse envolée. Surprenant par son contenu, l’ouvrage ne 
laissera personne indifférent, alors que l’action se déroule dans le Québec des années 40. Afin d’ajouter 
du piquant au récit, l’intrigue se situe autour de la culture musicale propre à cette époque.
Le lancement aura lieu le mercredi 12 juin, 19 heures, à la bibliothèque Jovette-Bernier. Toute la 
population est bien sûr conviée à y assister.
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St-Fab en musique revient !
Le comité des Loisirs St-Fabien travaille encore 
très fort cette année pour offrir aux Fabiennois.e.s 
un chouette festival d’été les 23 et 24 août ! Les 
festivités se dérouleront sous un chapiteau, de-
vant le Pavillon des loisirs.

Au programme : 
Vendredi 23 août : Playlist, 2Frères
et High Voltage
Samedi 24 août : David Pineau, Bodh’Aktan 
et Quimorucru

Il est possible de se procurer en prévente des pas-
seports donnant accès à l’ensemble des spectacles 
au coût de 45$ (avant le 30 juin). 

Achetez vos passeports en ligne en vous rendant 
sur :

lepointdevente.com

Merci aux commanditaires : Colt, Tourbières 
BSB, Technipro et Boulevard Chevrolet.

Comme les spectacles auront lieu à l’extérieur, 
les deux soirées seront probablement un peu 
bruyantes, mais tout sera mis en œuvre pour 
que les festivités se déroulent le plus sereine-
ment possible. L’avenue de l’Aréna sera aussi 
fermée à la circulation durant cette période.

Bons spectacles !
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Situation de l’eau potable
Les travaux menés ces derniers mois à la station de filtration ont fait beaucoup de bien et la qualité de 
l’eau potable s’est beaucoup améliorée.
Les équipements électroniques de suivis des données installés dans la station permettent maintenant 
d’ajuster en temps réel les dosages de produits chimiques nécessaires à l’élimination des bactéries et 
des impuretés qui pourraient être nuisibles pour la santé.
Le sable de filtration tout neuf fait aussi un super travail en retenant plus efficacement les particules 
plus grosses. 
C’est grâce à toutes ces améliorations qu’il a été possible de lever enfin l’avis d’ébullition le 27 mai der-
nier.
Toutefois, nous devons maintenir l’avertissement concernant les trihalométhanes. En effet, même si 
leur présence a énormément diminué au cours des dernières semaines, il est nécessaire de maintenir 
une moyenne annuelle sous le seuil critique de 80 μg/l pour être en mesure de lever l’avertissement. 
Heureusement, il existe des moyens très simples de diminuer l’exposition potentielle aux THM. Les 
informations préparées par le réseau de la Santé et des Services sociaux présentées plus bas vous per-
mettront de mieux comprendre ce que sont les THM et les meilleures façons de vous en prémunir.
Sachez aussi que la Municipalité est déjà en contact étroit avec tous les ministères qui pourraient 
participer financièrement à la réfection de la station de filtration. Les mesures à mettre en place 
pour être éligibles à ces financements sont toutefois elles aussi coûteuses (on parle par exemple 
de l’installation de compteurs d’eau). Le travail à ce sujet et la recherche de solutions se pour-
suivent en continu.

Les THM, c’est quoi ?
Le terme «trihalométhanes» ou THM désigne un 
groupe de substances chimiques formées lorsque 
le chlore utilisé pour la désinfection de l’eau réa-
git avec la matière organique d’origine naturelle 
(végétation, feuilles mortes...) déjà présente 
dans l’eau à traiter. Cette situation se produit 
surtout dans les réseaux alimentés par une eau 
de surface, ce qui est le cas du nôtre.
(Source : Santé et services sociaux)

Quels sont les effets sur la santé?
Les risques pour la santé ne sont pas encore entiè-
rement prouvés ; les recherches se poursuivent à 
cet effet. Toutefois, il est possible qu’une concen-
tration élevée puisse augmenter légèrement le 
risque de cancer de la vessie. Ce risque est incer-
tain et n’apparaîtrait qu’après une longue période 
d’exposition, soit au moins 20 ans.
Certaines études ont aussi soulevé la possibilité 
que les THM affectent la grossesse en causant, 
par exemple, la naissance de bébés de petits 
poids. Les preuves d’un tel effet demeurent ce-
pendant minces.
(Source : Santé et services sociaux)

Quoi faire pour être moins exposés?
Il n’est pas nécessaire de cesser de consommer 
l’eau du robinet. Cependant, par mesure de pru-
dence, il est quand même souhaitable que ceux 
qui consomment beaucoup d’eau, de même que 
les femmes enceintes, utilisent les moyens sui-
vants pour réduire leur exposition : 
- Utiliser un appareil de traitement de l’eau par 
charbon activé. L’appareil doit être certifié ANSI/
NSF. Attention : ce type d’appareil demande un 
entretien régulier.
- Bien ventiler la salle de bain au moment de se 
laver.
- Garder l’eau au frigo dans un pichet sans cou-
vercle durant 24 heures.
- Consommer de l’eau embouteillée.
(Source : Santé et services sociaux)



Page 8

Un mot de Marie-Hélène Caron, directrice par 
intérim du Vieux Théâtre de Saint-Fabien
C’est avec beaucoup d’humilité, mais aussi avec 
une grande fébrilité, que j’ai accepté d’assurer 
l’intérim de la direction du Vieux Théâtre de 
Saint-Fabien. Finalement, j’attrape au vol ce 
«mandat», avec une bonne dose d’inconscience 
(oui, oui ! Il faut l’admettre !) mais surtout, avec 
l’envie de poursuivre la mission de cet organisme 
et des gens qui le tiennent en vie année après an-
née.

Cette année ne sera pas habituelle. Le Vieux 
Théâtre sera présent, mais pas là où on s’y at-
tend. Nous aurons une programmation à l’image 
audacieuse que le Vieux Théâtre sait avoir.

Audacieuse, un peu plus sage, mais pas moins at-
trayante. N’ayant pas notre lieu habituel de dif-
fusion, nous serons en itinérance en raison des 
travaux prévus au Vieux Théâtre de Saint-Fa-
bien.

De belles et grandes choses se dessinent et se 
construisent pour le Vieux Théâtre, et dans l’at-
tente de vous faire découvrir ce nouveau lieu, 
nous serons présents autrement avec des parte-
naires extraordinaires qui ont su nous faire une 
petite place le temps d’une collaboration.

15 juin, 21h – SOUCY 
Lieu : Bains publics (Rimouski)

18 juin, 18h – FLIP Fabrique
événement festif et familial GRATUIT !
Lieu : Pavillon des loisirs de St-Fabien

20 juin, 21h – Population II 
Lieu : Bains publics (Rimouski)

Billetterie : vieuxtheatre.org

Pour 2024, on peut vous assurer ceci :
Préparez-vous pour des rencontres, des découvertes et des expériences culturelles réinventées. Vivez 
avec nous des moments collectifs culturels riches et mémorables. Et continuons de réinventer l’expé-
rience culturelle ensemble !

Marie-Hélène, directrice par intérim

© Marie-Hélène Caron

Événements du mois de JUIN
Restez aux aguets pour connaître 
la suite de la programmation !
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Kilimandjaro et safari en Tanzanie
Dans le cadre des conférences des Petits Explorateurs, la chapelle de Saint-Fabien-sur-Mer sera l’hôte 
d’une conférence présentée par Régis Larouche et intitulée Kilimandjaro & Safari en Tanzanie. Les 
fonds recueillis seront versés à la recherche en fibrose kystique. Outre la présentation des étapes 
ayant mené à l’atteinte du sommet du Kilimandjaro, haut de 5 895 mètres, la rencontre des principaux 
animaux d’Afrique (lions, girafes, hippopotames...) y sera aussi documentée.

Les amoureux de la nature, de la montagne et des défis humains seront particulièrement touchés par 
l’expérience de Régis, tout comme les gens soucieux de contribuer à la recherche pour enfin vaincre la 
fibrose kystique.

À la chapelle de St-Fabien-sur-Mer, le mercredi 3 juillet à 19h.
Coût : 30$ à payer sur place, en argent comptant (un reçu de charité sera remis)

Vous devez réserver votre place en vous rendant sur le site : www.lespetitsexplorateurs.com

© Régis Larouche

Service de popote roulante
Le Centre d’action bénévole  offre un service de popote roulante. Ce service consiste à offrir des repas 
livrés à domicile par des bénévoles.  Il est offert aux personnes ainées en perte d’autonomie perma-
nente ou temporaire, aux personnes en convalescence et aux personnes proches aidantes. Ce service 
permet de faciliter le maintien à domicile des personnes ainées. Pour vous inscrire ou obtenir plus d’in-
formation, contactez le Centre d’action bénévole au 581 246-6352.
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Expo-vente d’artisanat
S’unir pour le patrimoine culturel
Le Cercle de Fermières Saint-Fabien vous in-
vite à son exposition-vente annuelle qui se tien-
dra du 25 au 28 juillet 2024, à la chapelle de 
Saint-Fabien-sur-Mer. Ouvert gratuitement à 
toute la population, l’événement sera présenté 
au 40, chemin de la Mer Ouest, de 10h à 16h, 
et le dimanche 28 juillet de 12h à 17h.

Quoi de mieux que de se retrouver dans un lieu 
de villégiature convoité aux abords du fleuve 
Saint-Laurent pour découvrir le talent et la créa-
tivité de nos artisanes. Cette exposition estivale 
vous offrira un éventail de produits artisanaux 
tissés, tricotés, cousus, peints ou confectionnés à 
la main, que vous pourrez vous procurer directe-
ment auprès de l’artisane. Une partie des profits 
servira à l’entretien de la chapelle Notre-Dame-
des-Murailles.  

Le Cercle de Fermières est la plus grande asso-

ciation féminine au Québec, contribuant entre 
autres à la préservation et la transmission du 
patrimoine culturel et artisanal.  Pour sa part, 
la chapelle Notre-Dame-des-Murailles est citée 
comme immeuble patrimonial au ministère de la 
Culture et des Communications du Québec, pour 
sa valeur historique et architecturale. Ayant en 
commun la valorisation du patrimoine culturel et 
en nous unissant, nous aidons ainsi à préserver 
nos richesses dans notre communauté.

Le Cercle de Fermières Saint-Fabien tient à re-
mercier les partenaires de l’événement : Desjar-
dins, Marché Richelieu Coop de Saint-Fabien, 
Société coopérative agricole de Saint-Fabien, 
Restaurants Bon Voyage et Ateliers Plein Soleil.

Isabelle Rioux
Conseillère Dossiers et Communications
Cercle de Fermières Saint-Fabien

Le Club sportif des Murailles vous informe de l’ouverture des aires de jeux à la mer pour la saison 
estivale 2024 (tennis, parc des Petits Mousses, aire de repos avec sa boîte à livres et son jeu de 
pétanque). Ces sites demeurent accessibles gratuitement à toute la communauté de Saint-Fabien, aux 
propriétaires et locataires des chalets, ainsi qu’aux visiteurs.

Cependant, compte tenu de l’achalandage et par souci d’équité pour les adeptes du tennis et de la pé-
tanque, nous vous rappelons l’obligation d’inscrire, au préalable, votre participation (date/heure) sur 
les feuilles de réservation affichées aux babillards de ces aires de jeux.

La boîte à livres dispose de places pour recevoir les bouquins dont vous souhaitez vous départir ou que 
vous voulez échanger.

Merci de votre collaboration et nous vous souhaitons un bon séjour à Saint-Fabien-sur-Mer !

Michel Dugal, président
Club sportif des Murailles de Saint-Fabien-sur-Mer

Ouverture des aires de jeux à la Mer

Rappel - le bulletin paroissial en ligne
Prenez note que le bulletin paroissial préparé par la Fabrique Saint-Fabien est disponible en ligne sur la 
page d’accueil du site web de la Municipalité (www.saint-fabien.ca)
Contactez la Fabrique au 418 869-2818 si vous avez besoin de plus d’information !
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Offre d’emploi - Agent.e de vitalisation
Les municipalités de Saint-Fabien et de Saint-Eugène-de-Ladrière sont à la recherche 
d’une agente ou d’un agent en vitalisation afin de dynamiser leurs collectivités.

Description du mandat :
Sous la supervision du comité de gestion formé d’un membre du conseil municipal et des directions générales 
des municipalités de Saint-Fabien et de Saint-Eugène-de-Ladrière, la personne titulaire du poste devra 
travailler de concert avec les municipalités afin d’identifier les besoins du milieu et mettre en œuvre des projets 
pouvant y répondre.
Elle devra : guider les municipalités et les organismes dans leurs recherches de financement, travailler selon les 
besoins comme chargée de projet afin de concrétiser certaines actions, mettre en place une démarche de mobi-
lisation et d’animation ainsi qu’œuvrer à stimuler le développement local.

Principales tâches :
• Accompagner les municipalités dans l’identification de priorités d’intervention en vitalisation ;
• Mettre en chantier des projets au sein des deux municipalités et stimuler leur collaboration ;
• Coordonner toutes les étapes de mise en place d’un projet ;
• Offrir une assistance technique aux promoteurs de projets porteurs en vitalisation ;
• Organiser des événements en lien avec la vitalisation ;
• Concerter, réseauter et soutenir les organismes locaux dans la réalisation de leurs activités de développement 
en fonction de leurs besoins ;
• Accompagner les organismes dans l’élaboration des demandes de financement en fonction des différents pro-
jets de développement ;
• Procéder à des redditions de comptes.

Profil :
• Formation universitaire dans un champ d’études approprié (développement régional, sciences sociales, etc.) 
ou toute autre expérience professionnelle pertinente ;
• Connaître les logiciels de bureau (ex. : Microsoft Office) ;
• Posséder une voiture et un permis de conduire valide ;
• Être disponible en dehors des heures normales de bureau ;
• De l’expérience en gestion municipale et/ou en gestion de projets serait considérée comme un atout.

Habiletés et qualités professionnelles :
• Être capable de travailler de façon autonome, de même qu’en équipe ;
• Habilité à conseiller et assister les municipalités et organismes ;
• Sens de l’organisation et de gestion des priorités ; 
• Faire preuve d’initiative et capacité à innover.

Conditions du poste :
• Contrat annuel avec possibilité de prolongation ;
• 35 heures/semaine ;
• Lieu de travail : Municipalités de St-Fabien et de St-Eugène-de-Ladrière - pas de possibilités de télétravail ;
• Horaire 5 jours/semaine, alternance hebdomadaire (2 jours/3 jours) entre les municipalités ;
• Salaire :  taux horaire à partir de 24$ pour la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025, selon l’expérience.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae par courriel au plus tard le 21 juin 2024 
à 12h à l’adresse suivante :
Monsieur Yves Galbrand, directeur général de la municipalité de Saint-Fabien, direction@saintfabien.net 

Seules les personnes dont la candidature sera retenue seront contactées. Les entrevues se tiendront les 27 et 
28 juin 2024. La date d’entrée en fonction prévue est le 8 juillet 2024.
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Mars
Assermentation des deux nouveaux élu.e.s : 
Isabelle Roy, conseillère du district 3 et Daniel Le-
bel, conseiller du district 6. 
Il est résolu : 
- que le conseil adopte le Plan de développement 
local 2024-2027 pour la municipalité de Saint-Fa-
bien, dont la réalisation a été coordonnée par la 
MRC Rimouski-Neigette ;
- d’adopter le règlement no 567-R sur le fonds 
de roulement : ce fonds de 100 000$ permettra 
au Conseil d’administrer de façon plus efficace et 
plus expéditive les affaires de la Municipalité ;
- de proclamer le 17 mai Journée internationale 
contre l’homophobie et la transphobie ;
- de nommer les représentants suivants sur les 
comités :	 Mobilis@ction : Isabelle Roy
		  SADC : Daniel Lebel
		  PGMR : Maryse Aubut 
- de modifier la résolution 202311-010 concernant 
le projet de Maison des jeunes : le titre du pro-
jet qui sera déposé au PRACIM est modifié pour 
Centre communautaire à vocation jeunesse et 
culturelle ;
- de donner 300$ aux Loisirs Saint-Fabien Inc.
pour la présentation de Chassomaniak ;
- de donner 500$ aux Loisirs Saint-Fabien Inc. 
pour la présentation du Grand débarquement des 
Commandos ;
- d’adopter le rapport du Service de sécurité in-
cendie de la MRC de Rimouski-Neigette démon-
trant les actions réalisées et leur pourcentage de 
réalisation et en transmettre copie à la MRC de 
Rimouski-Neigette ;
- d’accepter l’offre de service d’Écho-Tech pour la 
mesure des boues des étangs aérés de la munici-
palité pour 2024 ;
- d’accepter la remise à neuf de la pompe no 1 du 
poste de pompage principal de la station de filtra-
tion par Groupe industriel Voyer pour un mon-
tant de 8 553,37$ plus taxes ;
- d’approuver l’entente intermunicipale à inter-
venir entre la MRC Rimouski-Neigette et les mu-
nicipalités locales permettant à la MRC de signer 

l’entente-cadre de partenariat avec Éco Entre-
prises Québec. Cette entente s’inscrit dans le pro-
cessus de modernisation de la collecte sélective, 
qui prévoit que les MRC seront les interlocutrices 
d’Éco Entreprises Québec dont la responsabilité 
sera d’élaborer, de mettre en œuvre et de soute-
nir financièrement un système de collecte sélec-
tive de certaines matières recyclables à l’échelle 
du Québec ;
- de rappeler à la Sureté du Québec que la vitesse 
dans le village de Saint-Fabien a été abaissée à 
40km/h et d’augmenter la surveillance de la vi-
tesse sur le territoire de la municipalité et plus 
spécifiquement sur la 7e Avenue ;
- d’adopter le projet de règlement 567-P1 - 1er pro-
jet de règlement modifiant le règlement de zo-
nage 476 pour la municipalité de Saint-Fabien 
afin de modifier les marges de recul avant et 
autres dispositions ;
- d’adopter le projet de règlement 568-P - Projet 
de règlement modifiant le règlement sur les nui-
sances 388 pour la municipalité de Saint-Fabien 
afin de modifier les montants d’amendes en cas 
d’infraction ;
- d’accepter le dépôt des états financiers 2023 par 
la firme Malette. Les revenus de la Municipalité 
ont été de 3 320 922$ et un surplus de 4 171$ a été 
dégagé pour l’année 2023. Le surplus non affecté 
total est de 539 285$ au 31 décembre 2023 ;
- d’informer le ministère des Transports de l’uti-
lisation des compensations visant à l’entretien 
courant et préventif des routes locales ainsi que 
les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipali-
té, conformément aux objectifs du Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local. La 
compensation versée par le ministère des Trans-
ports a été de 251 548$ en 2023, pour des dé-
penses de 420 492$ relatives au déneigement et 
de 494 434$ pour l’entretien général.

Échos du conseil*

*Pour consulter les procès-verbaux dans leur intégralité, 
faites un tour sur le site web de la Municipalité !

Avril
Il est résolu : 
- de modifier le régime de retraite des employés 
de la Municipalité et d’autoriser le directeur gé-
néral à faire la migration de RRS Fiducie à DSF ;
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Mai
Il est résolu : 
- d’appuyer le comité de citoyens dans ses dé-
marches concernant la fermeture du centre de 
services Desjardins de St-Fabien ;
- de désigner Isabelle Roy maire suppléante 
jusqu’à la séance ordinaire du mois d’août 2024 ;
- de désigner Maryse Aubut représentante de la 
municipalité de Saint-Fabien lors de la vente pour 
non-paiement des taxes 2021-22-23 par la MRC de 
Rimouski-Neigette et de faire la première offre 
pour le montant minimal des taxes ;
- de demander à la MRC de Rimouski-Neigette : 
d’évaluer la possibilité d’affecter une ressource 
afin d’informer les citoyens des subventions pos-
sibles en matière d’habitation, de mettre en place 
un comité ayant pour mandat d’évaluer la pos-
sibilité de développer des logements abordables, 
de mettre en place un comité afin d’évaluer la 
possibilité d’une habitation pour ainés dans la 
municipalité ; 

- d’effectuer le paiement du prêt PR3 au montant 
de 97 400$ venant à échéance le 8 avril 2024 à 
partir du solde disponible d’emprunts fermés ;
- d’autoriser le passage des cyclistes du Défi vélo 
plein air 2024 sur les rangs 2 Est et Ouest le 14 
juillet 2024 ;
- d’appuyer le projet Chargé.e de projets en loi-
sirs pour Saint-Fabien et St-Valérien, déposé au 
Fonds de développement rural par les municipa-
lités de Saint-Fabien et de Saint-Valérien ;
- d’appuyer le projet Ressources pour le dévelop-
pement et la pérennité de la Corporation déposé 
par la Corporation de développement touristique 
Bic/Saint-Fabien et autorise l’utilisation d’un 
montant de 10 000$ prélevé à même le fond ré-
servé à la Municipalité ;
- d’appuyer le projet Nouvelle offre d’héberge-
ment touristique – 7 sites pour le mode de vie 
nomade en van (Van Life) de la Corporation de 
développement touristique Bic/Saint-Fabien ;
- d’appuyer le projet Fête familiale à St-Fab en 
musique ! déposé au Fonds de développement 
rural par Les Loisirs St-Fabien Inc. ;
- d’appuyer le projet Un coin et une collection 
de livres dédiés à nos ados à la bibliothèque Jo-
vette-Bernier déposé à l’Entente de développe-
ment culturel par la municipalité de Saint-Fa-
bien ;
- d’appuyer le projet La Ruche d’Art du Bic mo-
bile déposé à l’Entente de développement cultu-
rel par La Maison de la culture du Pic Champlain ;
- de donner 750$ aux Concerts aux Îles du Bic 
2024 à condition que des activités se déroulent 
sur le territoire de St-Fabien ;
- de réitérer l’appui de la Municipalité au projet 
de réfection du Vieux Théâtre de Saint-Fabien 
et de souligner l’apport de ce projet comme ob-
jet de développement culturel dans la MRC Ri-
mouski-Neigette ;
- d’appuyer la demande au Fonds régions et ru-
ralité – Volet 4 Vitalisation pour le projet Vita-
lisation du jardin communautaire de la Grange 
octogonale et de donner 2000$ si le projet est 
accepté ;
- d’accepter l’offre de service des Aménagements 
Lamontagne pour le balayage des rues au mon-
tant de 1500$ de l’heure lors de la fin de semaine 
de la fête des Patriotes. L’entreprise doit contac-
ter Nelson Jean, directeur des travaux publics, 
pour connaître la procédure de remplissage en 

eau des balais ;
- de faire l’achat de la rétrocaveuse John Deere 
puisque le contrat de location est terminé et de 
prendre le montant résiduel de 79 400$ + tx sur 
le fonds de roulement de la Municipalité ;
- de demander 100 000$ au volet amélioration 
du PAVL pour l’entretien des routes de la muni-
cipalité ; 
- d’accepter la demande de dérogation mineure 
2024-002, en vertu du règlement concernant 
les dérogations mineures #476, ayant pour but 
de rendre le terrain portant le numéro de lot 4 
145 841 (route 132 Est) constructible malgré une 
largeur de 11,03 mètres, contrairement à la norme 
de 21 mètres indiquée à l’article 4.2 du règlement 
de lotissement #469 ;
- d’adopter le 2e projet de règlement 567-P2 modi-
fiant le règlement de zonage 476 pour la munici-
palité de Saint-Fabien afin de modifier les marges 
de recul avant et autres dispositions ;
- d’adopter le règlement 568-R modifiant le rè-
glement sur les nuisances 388 pour la municipali-
té de Saint-Fabien afin de modifier les montants 
d’amendes en cas d’infraction ;
- d’adopter le règlement d’emprunt par obliga-
tions de 4 000 000$ qui sera réalisé le 14 mai 
2024.
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- de désigner Daniel Lebel, conseiller, représen-
tant de la municipalité sur le comité familles et 
ainé.e.s ;
- d’acheter une publicité dans le feuillet parois-
sial de la fabrique Notre-Dame-des-Murailles au 
montant de 100$ ;
- de donner un soutien financier de 250$ à la Dé-
brouille de Rimouski ;
- de demander au ministère de la Famille une 
prolongation de sa participation au Programme 
de soutien aux politiques familiales municipales 
jusqu’au 28 juin 2024, soit pour une période de 
deux mois, pour finaliser le plan d’action et la Po-
litique familiale ;
- de donner un soutien financier au montant de 
250$ à l’association du cancer de l’est du Québec 
(ACEQ) de Rimouski ;
- de donner un soutien financier à la Marche pour 
l’alzheimer de Rimouski d’un montant de 250$ à 
l’Association de l’alzheimer du Bas-Saint-Laurent 
;
- de confirmer l’intérêt de la municipalité de 
Saint-Fabien à bénéficier des services de la res-
source spécialisée intermunicipale, pour l’équipe 
de notre camp de jour à l’été 2024 ;
- de féliciter Me Pierre-Luc Larouche et sa col-
lègue Me Éliane Beaulieu pour l’organisation du 
projet La Cour d’école à l’école L’Écho-des-Mon-
tagnes ;
- d’accepter la demande de dérogation mineure 
2024-003, en vertu du règlement concernant 
les dérogations mineures #476, ayant pour but 
de rendre le bâtiment principal conforme, car la 
marge de recul avant est de 6,98 mètres alors 

qu’elle devrait être à 7,6 mètres conformément à 
la grille de spécification du règlement de zonage 
#476 de la municipalité ;
- d’adopter le règlement 568-R modifiant le rè-
glement de zonage 476 pour la municipalité de 
Saint-Fabien afin de modifier les marges de recul 
avant et autres dispositions ;
- de désigner les personnes suivantes sur le comi-
té consultatif d’urbanisme : Hélène Francoeur et 
Marie-Ève Jean ;	
- d’accorder le contrat pour la réfection du Vieux 
Théâtre de Saint-Fabien à construction Albert 
Inc. au montant de 5 966 052,75$ taxes incluses, 
conditionnel à l’approbation du règlement d’em-
prunt 570-R par le ministère des Affaires munici-
pales et de l’Habitation du Québec ;
- d’adopter le règlement 570-R décrétant une 
dépense maximale de 8 013 408,84 $ et un em-
prunt de 8 013 408,84 $ couvrant cette dépense 
pour effectuer les travaux de réfection du Vieux-
Théâtre ;
- d’adopter le projet de règlement 571-P décré-
tant une dépense maximale de 884 600 $ et un 
emprunt de 884 600 $ couvrant cette dépense 
pour effectuer les travaux de réfection d’un pon-
ceau existant sur la route Ladrière.

Chaque année, nous ajoutons des activités cultu-
relles dans notre belle Chapelle, joyau du patri-
moine. Cet été, nous vous convions à venir voir, 
entendre ce qui se concocte entre nos murs.

3 juillet, 19h - Conférence Kilimandjaro et sa-
fari en Tanzanie avec Régis Larouche (au profit 
de la recherche sur la fibrose kystique - plus d’in-
fos en page 9) - 30$ 

20 juillet, 9h à 17h - Expo-vente avec Luce 
Rhéaume, Jeanne Duguay et Marine Venne

25, 26, 27 et 28 juillet, 9h à 17h - Expo-vente du 
Cercle de Fermières de St-Fabien
(plus d’infos dans l’article plus bas !)

10 août, 10h - Concerts aux Îles du Bic (voir le 
site web des Concerts pour les tarifs)

Au plaisir de vous rencontrer entre les murs de 
notre belle Chapelle,

Mary Duguay, présidente
Fabrique Notre-Dame-des-Murailles

Activités à la chapelle de St-Fabien-sur-Mer

Prochaines séances du conseil :
les 2 juillet, 12 août et 3 septembre à partir de 19h30 Au bureau municipal
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Vous avez le goût de devenir membre du Club des 50 ans 
et plus ? Contactez Patrice Bellavance (418 869-3358), 
Lucien Fortin (418 318-5142) ou Colombe Jean (418 
869-2646). Ça ne coûte que 25$ pour être membre et vous 
aurez accès à une foule d’activités !
*Les portes ouvrent dès 19h30 pour ceux qui veulent 
réviser un peu leurs pas de danse avant le début de 
la soirée.

Soirées dansantes*Quand : 2e samedi du mois  Où : Pavillon des Loisirs Heure : 20h à 23hCoût : 5$/membre  		 6$/non-membre  

Activités d’été du Club des 50 ans et +

De généreux bénévoles, petits ou grands, sont recherchés pour aider au nettoyage des berges de St-
Fabien-sur-Mer.
Les bénévoles sont attendus dès 9h le 9 juin sur le stationnement du sentier des Coulombe (en face 
du belvédère Raoul-Roy).
Si vous en avez, emmenez votre seau, une pince et des gants de travail.
Pour signaler votre présence, contactez Brigitte par téléphone ou courriel : 514 947-1192	

brigittecrevier@me.com

Collecte des déchets : infos importantes !
N’oubliez pas de mettre vos bacs sur le bord de la voie publique la veille du passage du camion pour 
vous assurer de ne pas le rater !
Il est aussi très important de mettre vos bacs face au chemin (le couvercle doit ouvrir vers la rue) pour 
éviter qu’ils soient cassés par le camion. Merci de votre collaboration !
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MUNICIPALITÉ 
DE ST-FABIEN
20-A, 7e Avenue
Saint-Fabien G0L 2Z0
418 869-2950
www.saint-fabien.ca

Maire :Maire : mairie@saintfabien.net
Direction : Direction : direction@saintfabien.net
Infos générales :Infos générales : reception@saintfabien.net
Urbanisme :Urbanisme : steeven.boucher@mrc-rn.ca
Communication :Communication : communication@saintfabien.net
Loisirs :Loisirs : 418 869-3170 - loisirss@cgocable.ca
Biblio :Biblio : 418 869-2602 - biblio.fabien@crsbp.net

 

 

  

 

À partir de 

237$  
/ déplacement  

163$ pour étudiant  

VOTRE 
LIEN 
RURAL 
URBAIN 

RÉSERVATION 
 

transportrn.ca         418-724-5155 

INSCRIPTION 
GRATUITE 

La Ressource d’aide aux personnes handicapées Bas-Saint-Laurent/Gaspésie/Îles-de-la-Madeleine or-
ganise, pour une 3e année, la Journée du Bizz glacé. Cette journée se tiendra le 9 juin prochain dans 
plusieurs bars laitiers du territoire sous le thème une molle, un don. Les entreprises participantes s’en-
gagent à remettre 1$ par cornet vendu à La Ressource. Le bar laitier Aux délices de St-Fabien y parti-
cipe : vous aviez besoin d’un prétexte pour aller vous chercher une molle, le v’là ! : )


